
Télémédecine
Télésurveillance

Insuffisance  Cardiaque Chronique

CNCH 23-24 Nov. 2017

Dr. Alain Dibie

Institut Mutualiste  Montsouris, Paris20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
grè

s d
u C

NCH, T
ou

s d
roi

ts 
rés

erv
és

 - T
ou

te 
rep

rod
uc

tio
n m

êm
e p

art
iel

le 
es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
grè

s d
u C

NCH, T
ou

s d
roi

ts 
rés

erv
és

 - T
ou

te 
rep

rod
uc

tio
n m

êm
e p

art
iel

le 
es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 Le

s E
ntr

eti
en

s d
e B

ich
at,

 To
us

 dr
oit

s r
és

er
vé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 es
t in

ter
dit

e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.



Déclaration de liens d’intérêts

Consultant pour les compagnies:
- Biosensors, 
- Boston Scientific.20
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Définition de  la  Télémédecine

Définition légale en France

« une forme de pratique médicale à distance utilisant les 
technologies de l’information et de la communication » 

Article L. 6316-1 du code la santé publique issu de la loi du 21 juillet 2009 20
17
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4

Télémédecine
Elle recouvre cinq types d’actes : 

- la téléconsultation (consultation à distance d’un médecin),

- la télé-expertise (sollicitation à distance de l’avis d’un autre médecin),

- la télésurveillance (surveillance médicale et interprétation des données du 
suivi médical du patient à distance),

- la téléassistance (assistance à distance d’un médecin à un autre 
professionnel de santé pendant la réalisation d’un acte),

- ainsi que la réponse apportée dans le cadre de la régulation médicale des 

appels au SAMU.

Dispositions du décret n° 2010-1229 du 19 octobre 2010 codifiées à l’article R. 6316-1 du code de la santé publique.
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ETAPES : Expérimentations de Télémédecine 
pour l’Amélioration du Parcours En Santé 

Recouvre l’ensemble des expérimentations issues de 
l’article 36 de la LFSS 2014
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 Des expérimentations portant sur le déploiement de la télémédecine (art.
L.6316-1) peuvent être menées à compter du 1er janvier 2014 pour une
durée de quatre ans, dans des régions pilotes

 Ces expérimentations portent sur la réalisation d'actes de télémédecine
pour des patients pris en charge, d'une part, en médecine de ville et,
d'autre part, en structures médico-sociales

 Les conditions de mise en œuvre de ces expérimentations sont définies
dans un cahier des charges

 Ces expérimentations concernent :
 La téléconsultation
 La téléexpertise
 La télésurveillance pour 4 premières pathologies en lien avec les

sociétés savantes correspondantes

Article 36 de la loi de financement
de la sécurité sociale 2014 (version initiale)
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 Proroge d’un an le dispositif expérimental pour disposer d’une évaluation médico-
économique

 Elargit à l’ensemble des régions le périmètre géographique de l‘expérimentation
pour tous les cahiers des charges parus ou à paraître

 Permet aux établissements de santé de participer à l’expérimentation (pour les
patients non hospitalisés) afin d’élargir le nombre de professionnels et de patients
éligibles, et de pouvoir analyser les éventuelles spécificités liées à ce mode de prise
en charge

 Finance les surcoûts supportés par les structures requérantes (ES, EHPAD, MPS),
pour lesquelles les premiers travaux ont montré qu’en phase expérimentale, ces
surcoûts représentaient un frein réel

 Supprime l’obligation de conventionnement tripartite entre agences régionales de
santé, organismes locaux d’assurance maladie et professionnels

Article 91 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2017 (1)
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 Objectif principal des expérimentations :
 fixer une tarification préfiguratrice des actes de télémédecine

permettant aux professionnels de santé de développer des projets
cohérents et pertinents, en réponse aux besoins de santé

 ETAPES doit permettre de :
 Cibler des patients à risque d’hospitalisations récurrentes ou des

patients à risque de complications à moyen et long termes
 Parvenir à un état de stabilité de la maladie, voire d’amélioration

par un accès rapide à l’avis d’un spécialiste ou d’un expert
 Améliorer la qualité des soins et leur efficience
 Améliorer la qualité de vie des patients
 Faciliter l’accès du patient à une expertise de haut niveau tout en

restant dans le parcours de soin

ETAPES
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ETAPES :
TELESURVEILLANCE

TLS
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 Accompagnement thérapeutique :
 Complémentaire de l’ETP pour le patient et/ou ses proches
 Indispensable pour permettre au patient de s’impliquer dans sa surveillance et 

d’adhérer ainsi à son plan de soin
 Accord préalable du patient
 Séances sous forme présentielle ou à distance
 Réalisé par un professionnel de santé formé

 Prérequis pour le professionnel de santé afin de faire l’accompagnement 
thérapeutique :
 Pour les médecins :

o formation minimale de 40 heures, conformément au décret du 2 août 2010 
o ou DU d’éducation thérapeutique ou DPC portant sur l’éducation thérapeutique

 Pour les autres professionnels de santé :
o formation minimale de 40 heures, conformément au décret du 2 août 2010 
o ou DU d’éducation thérapeutique 
o ou validation d’un programme DPC portant sur l’éducation thérapeutique
o et programme DPC portant sur la ou les  pathologies concernées

Missions des acteurs impliqués (TLS) (2)
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Télésurveillance

La télésurveillance médicale:
permettre à un professionnel médical d'interpréter à distance 

des données du  suivi  médical du patient.
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Eléments communs à tous les cahiers des charges TLS

 Choix des patients les plus sévères : en ALD :
 à domicile 
 en structures médico-sociales

 Choix de critères minimaux pour les solutions techniques

 Simplification contractuelle : simple déclaration d’activité à 
l’ARS

 Évaluation à partir des données SNIIRAM

Modèle de rémunération innovant :
 innovation organisationnelle 
 Incitative
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Périmètre TLS

 Il concerne la prise en charge par TLS de :
 Patients en ALD, se situant en structure médico-sociale ou à leur

domicile
 Patients non éligibles :

o Impossibilité physique ou psychique d’utiliser tous les composants du
projet de TLS selon le jugement du médecin désirant inclure le patient
dans le projet de TLS

o Toute pathologie associée existante au jour de l’inclusion, impliquant selon
le médecin incluant le patient une espérance de vie < 12 mois

o Compliance habituelle faible estimée selon le médecin incluant le patient
o Refus du patient d’avoir un accompagnement thérapeutique
o Absence de lieu de séjour fixe
o + critères de non éligibilité spécifiques à chaque maladie chronique
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 Insuffisance cardiaque chronique

 Insuffisance rénale chronique

 Insuffisance respiratoire

 Diabète

 Patients porteurs d’un défibrillateur automatique 
implantable

5 cahiers des charges télésurveillance thématiques 

.

.

Décembre 16

Début 2017

Date de publication
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Critères d’inclusion spécifiques
insuffisance cardiaque (TLS)

 Patients éligibles : ceux remplissant l’une des deux conditions
suivantes :
 Hospitalisation au cours des 30 derniers jours pour une poussée d’IC

chronique (diagnostic principal selon le compte rendu ou le codage CIM 10 –
I500/I501/I502/I509)

 Hospitalisation au moins une fois au cours des 12 derniers mois pour une
poussée d’IC chronique (diagnostic principal selon le compte rendu ou le
codage CIM 10 – I500/I501/I502/I509) et actuellement en classe NYHA ≥ 2
avec un taux élevé de peptides natriurétiques (BNP > 100 pg/ml ou NT-proBNP
> 1000 pg/ml)

 Patients porteurs ou non de dispositif de type simulateur ou
défibrillateur cardiaque :
 Le projet de TLS ne doit pas reposer sur des dispositifs à finalité rythmologique

(TLS de ces dispositifs non incluse dans le périmètre du présent cahier des
charges)
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Problématique de l’Insuffisance  Cardiaque Chronique

L’importance de l’ETP
Le Poids des  réhospitalisations
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Plus  on  traite  mieux  on soigne

J Am heart Assoc 2012,1:16-26(ICD: défibrillateur  implantable)
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Plus il y a de comorbidités  plus  le  risque est  important
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Age: espérance  de  vie
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Définition de  l’ Education Thérapeutique
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Progression des symptômes  vers l’IC aigüe
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The ICARE - ODIN project
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Komadja M et al. Eurheart J 2005

Adhérence au TT et ETP diminuent les réhospitalisations
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ETP  n’est prescrite que dans  60% des cas…
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ETP…
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Comment  débuter  
l’activité de  Télésurveillance   

à l’hôpital ?
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Projet et Organisation

1          Intégrer la  télémédecine dans le Projet Médical de  l’établissement 
et du service de  cardiologie

2          Impliquer les acteurs
Accord Direction
Equipe dédiée médicale et  paramédicale (soignants) 
Organisation,( Formation Médecins et soignant IDE ETP)

3 Choisir un fournisseur SI de  solutions  techniques: 
- Plateforme ou Centre de suivi
- Outils  connectés

4 Convention signée entre  le  fournisseur SI et  la direction de     
l’établissement

5 Déclaration à l’ARS 
6 Informer le COM
7 Prévenir  son assurance de l’activité de  TM

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
grè

s d
u C

NCH, T
ou

s d
roi

ts 
rés

erv
és

 - T
ou

te 
rep

rod
uc

tio
n m

êm
e p

art
iel

le 
es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
grè

s d
u C

NCH, T
ou

s d
roi

ts 
rés

erv
és

 - T
ou

te 
rep

rod
uc

tio
n m

êm
e p

art
iel

le 
es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 Le

s E
ntr

eti
en

s d
e B

ich
at,

 To
us

 dr
oit

s r
és

er
vé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 es
t in

ter
dit

e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.



20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
grè

s d
u C

NCH, T
ou

s d
roi

ts 
rés

erv
és

 - T
ou

te 
rep

rod
uc

tio
n m

êm
e p

art
iel

le 
es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
grè

s d
u C

NCH, T
ou

s d
roi

ts 
rés

erv
és

 - T
ou

te 
rep

rod
uc

tio
n m

êm
e p

art
iel

le 
es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 Le

s E
ntr

eti
en

s d
e B

ich
at,

 To
us

 dr
oit

s r
és

er
vé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 es
t in

ter
dit

e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.

20
17

 ©
 23

èm
e  C

on
gr

ès
 du

 C
NCH, T

ou
s d

ro
its

 ré
se

rvé
s -

 To
ute

 re
pr

od
uc

tio
n m

êm
e p

ar
tie

lle
 es

t in
ter

dit
e.



Les  3  impératifs  de  la  Télésurveillance

• Une solution  technique  connectée

• Une  télésurveillance médicale

• Un  accompagnement  
thérapeutique
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 Solution technique et organisationnelle minimale à mettre en 
œuvre :
 Associer a minima :

o Un système de recueil et de mesure au sein du lieu de vie du 
patient 

o Un algorithme validé par le médecin effectuant la 
télésurveillance :

• Soit totalement automatisé : alertes reçues par le médecin 
sans prétraitement préalable

• Soit contrôlé par un IDE chargé de contacter le patient afin 
de s’assurer de la cohérence de l’alerte

 Fournisseur : responsable de sa mise en place, son activation, sa 
maintenance en parfait état de fonctionnement, sa récupération en 
fin de télésurveillance et l’élimination des déchets éventuels. Le 
patient est formé à son fonctionnement

Missions des acteurs impliqués (TLS) (3)
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Tarification (TLS)

 Rémunération au forfait par patient et par semestre des professionnels de santé
effectuant la TLS et l’accompagnement thérapeutique, et du fournisseur de la
technologie, au prorata du nombre de semestres de suivi pour le fournisseur

 En cas de dépassement de l’objectif, prime forfaitaire versée à l’année N+1
calculée en fonction de la performance mesurée selon le SNIIRAM et d’une clé de
répartition :
 Pour les professionnels de santé, prime répartie sur l’ensemble des

professionnels au prorata du nombre de patients suivis pendant l’année N et du
nombre de semestres de suivi

 Pour le fournisseur, fonction du prorata temporis de la durée effective de la TLS
et du nombre de patients appareillés

 Clé de répartition en cas de dépassement de l’objectif de performance :
 15% pour les médecins effectuant la TLS
 5% pour le professionnel de santé effectuant l’accompagnement thérapeutique
 30% pour le fournisseur de la technologie et des prestations associées
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Médecins requérants et médecins requis
insuffisance cardiaque (TLS)

Mode d’exercice / Rôle

Patients avec insuffisance cardiaque chronique

Médecin incluant
Médecin effectuant la 

télésurveillance

Médecin spécialiste en pathologie cardio-

vasculaire ou médecin généraliste 

disposant d’un diplôme universitaire 

d’insuffisance cardiaque

X X

Médecin traitant n’étant pas dans le cas 

précédent

X

Médecin spécialiste en médecine 

gériatrique
X
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≤ 20% de 

réduction des 
hospitalisations 

liées à 
l’insuffisance 
cardiaque par 

rapport à l’année 
N-1

> 20% de 

réduction des 
hospitalisations 

liées à 
l’insuffisance 
cardiaque par 

rapport à l’année 
N-1

Professionnel de 
santé effectuant la 

télésurveillance

Professionnel de 
santé en charge de 
l’accompagnement 

thérapeutique 

Fournisseur de la 
solution de 

télésurveillance et 
des prestations 

associées

Rémunération 
forfaitaire fixe : 
versée Année N
par la CNAMTS

110€/semestre
/patient

60€/semestre
/patient

300€/semestre
/patient

Rémunération 
forfaitaire fixe : 

versée en Année N 
par la CNAMTS

Prime variable : 
versée en Année 

N+1 par la 
CNAMTS

110€/semestre
/patient

60€/semestre
/patient

300€/semestre
/patient

15% x (X – 20) x 
[(Coût total Année N-1) 
– (Coût total Année N)]

Divisé par le nombre de 
professionnels de santé 

effectuant la 
télésurveillance et le 
nombre de patients 

télésurveillés

30% x (X – 20) x 
[(Coût total Année N-1) 
– (Coût total Année N)]

Divisé par le nombre de 
patients appareillés par 

ce fournisseur

5% x (X – 20) x 
[(Coût total Année N-1) 
– (Coût total Année N)]

Divisé par le nombre de 
professionnels de santé 

effectuant 
l’accompagnement 
thérapeutique et le 
nombre de patients 

télésurveillés

Quelle évolution 
des 

hospitalisations 
pour poussée d’IC 

hors 
télémédecine 

entre les Années 
N-1 et N ?

1

2

Type de 
rémunération

Niveau de 
réduction des 

coûts

Insuffisance Cardiaque Chronique

Prime plafonnée à 110 euros/an/médecin/patient, 60 euros/an/PS réalisant l’accompagnement thérapeutique/patient
et 300 euros/solution industrielle/an/patient 

Rémunération insuffisance 
cardiaque chronique
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Outils  connectés

Plateforme  / centre de suivi

Décision médicale
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Une  balance  communicante « connectée »
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Accès  du  patient  au  boitier  connecté

limitée aujourd’hui que les jours  précédents ?
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GUIDELINES 2016

Très  peu de recommandations
Sur la  télémédecine: 
• Méta-analyse  >3700 patients
TeleHF, TIM-HF,WISH et TEHAZF.
Résultats disparates et  méthodo.
différentes

• Deux études  récentes
En faveur  de l’effet positif sur l’ IC
HF pEF HFrEF
qui utilisent des  systèmes 
de sélection des  patients

CardioMems et IN-TIME
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CHAPITRE III-III
L’innovation au service de l’efficacité des organisations

Le vieillissement démographique, l’augmentation des maladies chroniques 
et l’évolution de la démographie des professionnels de santé (notamment 
leur répartition géographique) constituent des défis sanitaires. Pour y 
répondre, nous devons mettre en place de nouvelles organisations, qui 
dépassent les clivages traditionnels entre acteurs du monde de la santé ; 
nous devons être prêts également à faire évoluer nos modes de 

rémunérations en soutien de ces nouvelles organisations…

Développer l’usage de la télémédecine
Reconnue dans le droit français depuis 2009 et mise en œuvre par la voie 
d’expérimentations de terrain, la télémédecine demeure une pratique 
marginale parmi les professionnels de santé. Son déploiement en routine 
doit permettre de prévenir des hospitalisations et des transports évitables, 
de faciliter la coordination entre professionnels de santé et d’améliorer 

l’accès aux soins.
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Pour la généraliser, le projet de loi met fin à leur caractère 
expérimental, de façon à ce qu’ils puissent se développer plus 
facilement…
C’est vrai  pour:
La téléconsultation 
et  la  téléexpertise.

…l’article de loi permet à l’assurance maladie et aux syndicats 

signataires de la convention médicale de déterminer les

conditions de réalisation et de tarification des actes de

téléconsultation et de téléexpertise,

mais

La télésurveillance, qui permet à un professionnel de santé de 
prendre des décisions sur la prise en charge de son patient sur la 
base des données de santé recueillies à distance, continuera à ce 
stade, quant à elle, à faire l’objet d’expérimentations pour en 

préciser le cadre et les indications pertinentes.

Développer l’usage de la  télémédecine
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Analyse de  la  Cour des  Comptes

La  Télémédecine: une stratégie  cohérente  à
mettre en  œuvre 

Septembre   2017
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Analyse de  la  Cour des  Comptes

En permettant d’éviter des hospitalisations, la télésurveillance des 
malades chroniques grâce à des dispositifs connectés apparaît comme la 

forme de télémédecine la plus prometteuse.

…une grande partie des patients qui relèvent de pathologies chroniques, 
lourdes et parfois invalidantes, soit en France 11 millions de personnes 
en affection de longue durée, dont l’état de santé est à l’origine de 60 % 
des dépenses d’assurance maladie, pourraient bénéficier à terme d’une 
d’une télésurveillance…

de leurs  paramètres de santé à un moment ou l’autre de  leur  
parcours de soins.
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Analyse de  la  Cour des  Comptes
d’après  le  Rapport de  la  Sécurité Sociale 2017

« La télémédecine constitue en effet un levier potentiellement majeur de 
modernisation de notre système de santé (I). 
Le caractère fragmentaire et désordonné des actions menées par les 

pouvoirs publics en maintient cependant le développement à un stade 
embryonnaire (II).
Une stratégie d’ensemble cohérente, qui achève de lever les préalables 

techniques et juridiques et mette en place un cadre tarifaire adapté à son 
expansion, est indispensable à la concrétisation de ses apports à 

l’efficience des soins (III)».
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 Visent à donner un cadre aux programmes en focalisant les
expérimentations sur une population susceptible de tirer un
bénéfice maximal de la TLM

 Visent à proposer un modèle de rémunération généralisable

 Visent à proposer une évaluation à la fois exhaustive et rigoureuse
permettant d’analyser l’impact médico-économique ainsi que le
ressenti du patient par rapport à la TLM

 La délimitation d’un périmètre médical et économique des
expérimentations est donc un élément clé tant pour répondre au
besoin médical exprimé que pour permettre une évaluation de
qualité.

Cahiers des charges
des expérimentations de l’art. 36 LFSS 2014
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